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ETIQUETAGE

MENTIONS DEVANT FIGURER SUR L’EMBALLAGE EXTÉRIEUR

Boîte avec 10 flacons

1. DÉNOMINATION DU MÉDICAMENT VÉTÉRINAIRE

Excipient Stérile BI AH

Solvant pour préparation parentérale

2. LISTE DE LA SUBSTANCE ACTIVE

Aqua Ad Iniectabilia pro dosis una

3. FORME PHARMACEUTIQUE

Solvant pour préparation parentérale

4. TAILLE DE L'EMBALLAGE

10 x 1 ml

5. ESPÈCES CIBLES

Espèces cibles, administration: selon le vaccin

6. INDICATION(S)

7. MODE ET VOIE(S) D’ADMINISTRATION

Espèces cibles, administration: selon le vaccin

8. TEMPS D’ATTENTE

Sans objet.

9. MISE(S) EN GARDE ÉVENTUELLE(S)

À utiliser immédiatement après reconstitution.

10. DATE DE PÉREMPTIONEXP

EXP {mois/année}

11. CONDITIONS PARTICULIÈRES DE CONSERVATION

À conserver en dessous de 25 °C, à l’abri du gel.
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12. PRÉCAUTIONS PARTICULIÈRES POUR L’ÉLIMINATION DES MÉDICAMENTS

VÉTÉRINAIRES NON UTILISÉS OU DES DÉCHETS DÉRIVÉS DE CES

MÉDICAMENTS, LE CAS ÉCHÉANT

13. LA MENTION «À USAGE VÉTÉRINAIRE» ET CONDITIONS OU RESTRICTIONS

DE DÉLIVRANCE ET D’UTILISATION, LE CAS ECHEANT

À usage vétérinaire.

Délivrance libre.

14. LA MENTION « TENIR HORS DE LA VUE ET DE LA PORTÉE DES ENFANTS»

Tenir hors de la vue et de la portée des enfants.

15. NOM ET ADRESSE DU TITULAIRE DE L’AUTORISATION DE MISE SUR LE

MARCHÉ

Boehringer Ingelheim Animal Health Belgium SA, Avenue Arnaud Fraiteurlaan 15-23, 1050

Bruxelles

16. NUMÉRO(S) D’AUTORISATION DE MISE SUR LE MARCHÉ

BE-V166092

17. NUMÉRO DU LOT DE FABRICATION

Lot {numéro}
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MENTIONS MINIMALES DEVANT FIGURER SUR LES PETITS CONDITIONNEMENTS

PRIMAIRES

Flacon

1. DÉNOMINATION DU MÉDICAMENT VÉTÉRINAIRE

Excipient Stérile BI AH

2. QUANTITÉ DE LA SUBSTACE ACTIVE

3. CONTENU EN POIDS, EN VOLUME OU EN NOMBRE DE DOSES

1 ml

4. VOIE(S) D’ADMINISTRATION

Administration : voir le vaccin

5. TEMPS D’ATTENTE

6. NUMÉRO DU LOT

Lot {numéro}

7. DATE DE PÉREMPTION

EXP {mois/année}

8. LA MENTION «À USAGE VÉTÉRINAIRE»

ad us. vet.


